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D E C I S I O N N ° 201 i/í 65 

O B J E T : convention 
« L'Union 

de mise 
[Fédérale 

à disposition de locaux ou 
des Consommateurs « Que 

d'équi 
Choisii 

Dements communaux 
•»dit Val d'Yerres » 

passée avec 

Le Député - Maire de la C o m m u n e , 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-22, 

V U ta délibération du. Conseil Municipal de la C o m m u n e d'Yerres en date du 7 avril 2008, portant 
délégation au Maire pour traitée certaines affaires de gestion courantes visées à l'article L.2122-22 d u 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

V U les délibérations du Conseil Municipal des 16 octobre 2008, 25 juin 2009, 1? décembre 2009 et 
17 juin 2011 complétant la délégation de pouvoirs accordée au Maire respectivement en matière de 
droit de préemption, de passation de marchés publics, de souscription d'ouvertures de crédits de 
trésorerie et de réalisation d'opérations d'échanges de taux, 

C O N S I D E R A N T que l'association L'Union Fédérale des Consommateurs « Q u e Choisir» du Val 
d Terres, s'est rapprochée de ¡a C o m m u n e pour demander à disposer des locaux ou équipements 
sislO, rue de Concy à Yerres appartenant à la Collectivité, aux fins d'y exercer les activités suivantes, 
correspondant à son objet social : Informer et responsabiliser les consommateurs, Ses aider à se former 
et prévoir les risques liés à la consommation en les guidant et les soutenant dans leurs litiges 

C O N S I D E R A N T que la C o m m u n e a accepté, 

• E C ID E 

D ' A P P R O U V E R et de signer une convention de mise à disposition de locaux ou d'équipements 
communaux avec L'Union Fédérale des Consommateurs « Q u e Choisir » du Val d'Yerres, sise 10, rue 
de Concy à Yerres, représentée par son Président, Roland P E T R E L L E , 

DIT que la convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa notification, renouvelable 
par décision expresse, sans excéder une durée totale de trois ans, 

DIT que la mise à disposition est consentie à titre gratuit, 

Fait à Yerres, le 27 octobre 2011 

Maire; 
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